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Orléans Vivre sa ville

COLLECTIVITÉ■ Le projet de loi sur Paris et les métropoles ne sera pas débattu

Les sénateurs préfèrent bouder

Christine Broudic
christine.broudic@centrefrance.com

L e Sénat doit entamer,
demain, l’examen en
nouvelle lecture du

projet de loi relatif au sta
tut de Paris et à l’aména
gement métropolitain.

Le texte est de retour, en
ce début du mois de fé
vrier, au Palais du Luxem
bourg après avoir été lar
g e m e n t r e m a n i é à
l’Assemblée nationale. Les
députés sont en effet reve
nus sur les questions qui
ont fâché les sénateurs
comme la fusion des qua
tre premiers arrondisse
ments de Paris ou l’attri
b u t i o n d u s t a t u t d e
métropole à de nouvelles
agglomérations, dont celle
d’Orléans.

À cette situation de blo
cage, au fond, rien d’illogi
que : le Sénat est à droite
majoritairement ; l’Assem
blée nationale à gauche.
A u c u n e c o n c i l i a t i o n
n’ayant été trouvée à la
commission mixte paritai

re, le projet de loi sur Paris
et l’aménagement métro
politain revient donc au
Sénat cette semaine. Sauf
qu’il ne sera pas discuté.

La commission des lois
du Sénat a déposé une
motion tendant à opposer
question préalable. En
langage de sénateur, cela
signifie que la commission
des lois du Sénat estime
qu’il n’y a pas lieu de... dé
libérer. Cette motion sera

adoptée après la discus
sion générale sur le projet
de loi prévue ce mardi.

« Une balle
dans le pied »
Bref, constatant les dé

saccords profonds qui les
opposent sur le texte avec
la majorité PS de l’Assem
blée nationale, les séna
teurs LR ont décidé de dé
clarer... forfait.

« Cette majorité au Sénat
se tire une balle dans le

pied », tempête JeanPier
re Sueur, sénateur PS du
Loiret et membre de la
c o m m i s s i o n d e s l o i s .
« Cela fait quatre fois en
deux mois que la majorité
sénatoriale utilise cette
procédure par laquelle elle
s’interdit ellemême de
débattre et d’amender les
textes, alors que la Consti
tution le lui permet. » Et
de fustiger, aussi, « la dé
sinvolture » avec laquelle
les sénateurs LR ont pris
cette décision de ne pas
discuter un texte pourtant
de leur compétence puis
que traitant des collectivi
tés terr itor iales. Et ce,
alors même que plusieurs
sénateurs LR avaient dé
posé des amendements.

Dans le bras de fer légis
latif engagé avec les dépu
tés PS, les sénateurs LR
préfèrent bouder plutôt
que discuter. Certes, le rè
glement les y autor ise
mais cela n’est pas très
glorieux. Cela s’appelle
battre en retraite sans
combattre.

La seule bonne nouvelle
est que le texte reviendra
donc à l’Assemblée natio
n a l e d a n s l ’ é t a t o ù i l
l’avait quittée. Avec la ga
rantie pour l’aggloméra
tion d’Orléans d’obtenir le
statut de métropole. ■

Invitée à réexaminer, à
compter de ce mardi, le pro-
jet de loi relatif au statut de
Paris et à l’aménagement
métropolitain, la majorité
LR du Sénat a décidé de
« faire grève » dans un com-
bat perdu d’avance...

DÉBAT. Le sénateur PS du Loiret, Jean-Pierre Sueur, ne com-
prend pas la position de ses confrères LR.

projet de territoire ; se ré
véler, mettre en lumière et
utiliser nos ressources ; et
se réinventer.

Dans le projet d’aména
gement et de développe
ment durables (PADD)

que nous présenterons ce
soir, la Métropole est
d’abord capitale, en rela
tion avec le territoire qui
l’entoure, et capitale de la
Région ; elle a une res
ponsabilité : être le mo
teur du département, de la
région.

Mais nous devons aussi
regarder notre environne
ment comme un paysage ;
on n’a pas toujours cons
cience de notre patrimoi
ne architectural, histori

que, naturel… La Beauce,
les forêts, le val de Loire…
il y a une diversité qu’il
convient de préserver.

Et puis il y a la Métropo
le des proximités. Aujour
d’hui, on est capable de
cartographier une ville ur
baine avec à proximité,
tous les services essen
tiels. C’est là où il faut se
développer. Mieux vaut
construire dans les dents
creuses. En cas d’exten
sion urbaine, il faut re
constituer la ville de proxi
mité, avec ses structures,
ses moyens de communi
cation…

■ Les réunions publiques
peuvent-elles encore faire
évoluer la réflexion ? À ce
stade, tout est encore un
peu théorique. Mais en
présentant notre projet,
en faisant réagir les gens,
des thèmes peuvent res
sortir. Il faut se nourrir de
ces rencontres. Parce que
ce projet est au service
des habitants, pour qu’ils
soient heureux de vivre
sur notre territoire.

Pascal Bourgeais
pascal.bourgeais@centrefrance.com

èè Pratique. Ce soir à 19 heures à
Saint-Jean-le-Blanc, salle Montission.
Entrée libre.

(*) Le document officiel sera
présenté et débattu le 23 mars en
conseil de communauté urbaine.

La révision par Orléans Mé-
tropole du SCoT, le schéma
de cohérence territoriale
élaboré en 2008, reprend
son élan. Une nouvelle réu-
nion publique se tient à
Saint-Jean-le-Blanc, ce soir,
e t une autre su iv ra , à
l’auditorium de la média-
thèque d’Orléans, lundi 27.

L’occasion de faire le
p o i n t a v e c M a t t h i e u
Schlesinger, maire d’Olivet
et viceprésident de la
communauté urbaine, qui
pilote cette réflexion.

■ Où en est-on ? À miche
min. Après le diagnostic,
nous travaillons aux orien
tations générales ; c’est la
phase la plus importante,
celle où l’on affiche nos
ambitions, nos projets.

Le troisième et dernier
temps sera celui du DOO,
le Document d’orientation
et d’objectifs. Alors, nous
aurons un SCoT complet
(*).

■ Quels sont les enjeux ?
Nous en avons identifié
trois : s’affirmer, dire notre

PAYSAGES. Le val de Loire, comme les forêts ou la Beauce…
« une diversité à préserver », selon Matthieu Schlesinger.

AMÉNAGEMENT■ Nouvelle réunion publique ce soir à SaintJeanleBlanc

Imaginer la métropole dans vingt ans

■ EN BREF

CONFÉRENCE ■ Au Cercil
Une conférence aura lieu au CercilMusée mémorial des
enfants du Vel d’Hiv (rue du BourdonBlanc) à 18 heu
res demain. Elle sera présentée par Gérard Rabinovitch
et aura pour thème « La destructivité humaine ». ■

MANIFESTATION ■ Cercle de silence
Une manifestation du Cercle de silence aura lieu de
main de 18 à 19 heures, à Place d’Arc. ■

« Un projet au service des
habitants. »

MATTHIEU SCHLESINGER Vice-président d’Or-
léans Métropole

BRUITS DE VILLE

MOUSSE. Il y avait accumulation de mousse accro-
chée à la berge de la Loire, en fin de semaine à Com-
bleux. Rien qui soit assimilable à une pollution, selon
les mariniers locaux. Plutôt la résultante de la montée
des eaux, qui « lessive des terrains » d’habitude émer-
gés. ■

Jeanne 2017
C’est aujourd’hui, à 18 heures, que seront présentés la
jeune fille qui figurera Jeanne d’Arc pour l’année 2017,
et les pages qui l’accompagneront. ■

PRÉCIEUX CLICHÉS. Martine Grivot, adjointe à la
promotion du territoire, s’est vue devenir l’objet de
toutes les curiosités samedi après-midi. Les artistes chi-
nois venus pour la fin du nouvel an chinois ont souhai-
té poser chacun à leur tour avec l’élue pour des pho-
tos. Une véritable star ! ■

STREET ART. Deux jeunes gens se sont accaparés un
bout de mur de la vinaigrerie Dessaux, samedi, avec
leurs bombes de peinture. Tag, graffiti ou véritable
œuvre d’art, la question reste entière… ■

MUSIQUE. La chanteuse orléanaise Yavanna vient de
sortir le clip de sa nouvelle chanson, « Ma liberté de
chanter ». « Pour la petite anecdote, mon public m’a
lancé le défi de créer le titre et le montage du clip en
quatre jours. Pari réussi ! », s’enthousiasme l’artiste.
Pour l’heure, la vidéo totalise 2.800 vues sur Youtu-
be. ■

FERMETURE. Lieu historique du fitness orléanais,
24 Heures fitness (qui a fédéré jusqu’à plus de
2.000 adhérents) cessera son activité à la fin du mois :
Form Dévelopement, qui gère depuis décembre 2013
la salle de remise en forme du boulevard Rocheplatte,
déplore le désengagement du propriétaire des murs
pour réaliser « les transformations indispensables qui
lui incombent ». La société, qui dit s’être « résignée à
fermer le club », s’engage à ce que les abonnements
soient résiliés le mardi 28 février au soir, et à ce
qu’aucun prélèvement n’intervienne à compter du
4 février. ■

CONFÉRENCE. Ancien enseignant en classes prépa-
ratoires au lycée Pothier, ancien tennisman de l’USO
également, Patrick Clastres donnera demain soir une
conférence à l’INSEP, l’Institut national du sport. Désor-
mais professeur associé à l’Université de Lausanne (de-
puis août 2015), Patrick Clastres traitera le sujet sui-
vant : « Gouvernance, management et performance
des organisations sportives ». ■

PRIS SUR LE FAIT. Ces deux jeunes gens ont trouvé en
l’ancienne vinaigrerie Dessaux un terrain de jeu…


